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« De volonté de justice ; Justice est une volonté établie certaine qui doit donner droit à
chacun, et le commandement de Droit est tel Vivre honnêtement, et ne doit par ailleurs
nullement être méprisé ; ainsi doit l’en faire à chacun sa raison selon Droit. Et il est de
Droit écrit, enseigné et arrêté au commencement par l’Institution qui parle de cette
matière. »

Commentaire par Visan Ar Floc’h – Bach :

L’article premier des Très Anciennes Coutumes de Bretagne établit une première
conception des Droits fondamentaux des Sujets Bretons ; la Justice, ou plus précisément
le fait de rendre justice, qui est un Droit premier, au coeur du Droit breton et dont vont
découler l’ensemble des Droits et Devoirs fondamentaux des Bretons. Rien d’étonnant
pour la Patrie de Saint Yves, patron des Bretons, des Avocats et de la Justice.
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Ainsi, la Bretagne possède un système juridique de la famille de Common Law, dû à
l’héritage Plantagenêt du XIIème siècle, dans lequel les institutions judiciaires ont un rôle
prépondérant. Si nous connaissons bien les Coutumes générales de Bretagne, celles-ci ne
concernent alors que 2% de la législation bretonne et à l’instar du régime britannique le
Cas des Lois (Jurisprudence) représente 90% des Lois en vigueur au sein du Duché de
Bretagne.

La Bretagne ne possédant pas une Constitution unique, mais un corpus constitutionnel
(nous revenons donc à la comparaison avec le Droit britannique, comme l’avait suggéré le
Juriste britto-americain Marcel Planiol, confirmé par la perception du Dr Louis
Melennec), l’article premier des Très Anciennes Coutumes de Bretagne peut être – nous le
pensons – considéré comme de portée constitutionnelle ; notons que la dernière phrase
de l’article introduit une notion de catégorie dite des « outils institutionnels ».
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